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Révision du plu et avis favorable

Par mazzini, le 21/02/2011 à 11:55

Bonjour,

nous avons acquis un terrain il y de cela 5 ans en zone NC...

la mairie a engagé en 2000 une révision du POS en PLU et étions jusqu'à présent dans
l'expectative... mais en mars dernier, nous avons reçu un appel de la municipalité en nous
confirmant que notre terrain avait reçu un avis favorable pour passer en zone constructible de
la part de la première adjointe, de la secrétaire de M. le maire ainsi que de l'élue présidant la
comission du PLU..

ma question est la suivante: est-il possible de procéder à une demande de permis de
construire sans pour autant attendre la fin du PLU ?

merci d'avance.
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